
Pack juridique – Paysagiste de France
Statuts (modèle) + Charte d’indépendance + Gouvernance

1. Statuts (modèle) – SAS Paysagiste de France
Forme : SAS
Dénomination : Paysagiste de France
Durée : 99 ans
Objet : création, gestion et développement d’un label de certification des entreprises du paysage, gestion
d’un annuaire public, promotion du label et mise en œuvre d’un processus de certification annuelle, dans
le respect de l’indépendance du label.
Siège / Capital / RCS / SIREN : à compléter (voir mentions légales).

Nota : ce modèle doit être finalisé avec votre conseil juridique (siège, capital, actionnaires, clauses
spécifiques).



2. Charte d’indépendance
Préambule

Paysagiste de France a pour objectif d’apporter un repère clair, fiable et indépendant pour identifier les
entreprises du paysage engagées dans une démarche de qualité, de professionnalisme et de respect de
l’environnement.

1. Indépendance du label

Le label exerce son activité de manière autonome, sans lien de subordination avec des entreprises du
secteur du paysage.

2. Neutralité économique

Aucune entreprise ne bénéficie d’un traitement préférentiel. Les décisions reposent exclusivement sur le
respect des critères du label.

3. Séparation des activités

Les activités commerciales de paysagisme sont strictement distinctes des activités de certification.

4. Processus de certification

Critères écrits, contrôle formalisé, certification annuelle, publication dans l’annuaire, suspension ou retrait
en cas de non-conformité.

5. Transparence

Publication des principes de fonctionnement, égalité de traitement, traçabilité des décisions.

6. Évolution du label

Les critères peuvent évoluer afin de renforcer continuellement la qualité et la crédibilité du label.



3. Gouvernance – principes publics
Principe : la gouvernance garantit l’indépendance et la neutralité du label.

Organisation :
- Un Président, représentant légal, garant de l’indépendance du label.
- Des règles écrites de neutralité et d’égalité de traitement.
- Un processus annuel de certification (attribution, renouvellement, suspension, retrait).

Transparence : publication des documents clés (charte, processus, annuaire public).

Contact : contact@paysagiste-de-france.com – www.paysagiste-de-france.com


